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en 1930 et que, bien qu’il soit entendu que, même après cette date, c’est la Cour 
dans sa composition actuelle qui aura à connaître de l’affaire des zones, la Cour 
de Justice est un aéropage d’hommes âgés.

Si la Cour n’était pas en mesure de formuler un avis de droit au sujet du pro
blème juridique qui est à la base de l’affaire des zones, des négociations entre la 
Suisse et la France seraient impossibles et il suffirait que le délai prévu par le 
Compromis fût fixé à un mois au maximum.

Si, au contraire, la Cour estime pouvoir renseigner les Parties sur le résultat de 
son délibéré relatif à l’article premier, alinéa 1er, du Compromis, le délai prévu par 
l’article premier, alinéa 2, devrait, en principe, être calculé de telle sorte que l’af
faire des zones pût, au besoin, être soumise à nouveau à la Cour permanente de 
Justice internationale au cours de sa prochaine session ordinaire, soit en été 1930. 
On pourrait, dans ce cas, prévoir un délai de six à sept mois pour les négocia
tions, plus trois à quatre mois pour la préparation d’un mémoire, ce qui permet
trait de revenir devant la Cour en août ou septembre 1930.

Aux termes du Compromis lui-même, le délai fixé par la Cour pourra être pro
rogé à la demande des deux Parties. Il va donc de soi qu’au cas où un accord 
serait signé dans le délai prévu, mais où la procédure de ratification ne pourrait 
être achevée en temps utile, les deux Gouvernements s’entendraient facilement 
pour obtenir la prorogation du délai.

Conformément à la proposition du département politique, il est décidé de don
ner pleins pouvoirs à M. le Professeur Logoz, Agent de la Confédération pour 
l’affaire des zones, pour régler, dans le sens des indications qui précèdent, avec le 
Président de la Cour permanente de Justice internationale et, si possible d’accord 
avec l’Agent du Gouvernement français, la question de la durée du délai à fixer 
par la Cour en exécution de l’article premier, alinéa 2, du Compromis.
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1446. Zones de Genève.
Ordonnance de la Cour de la Haye

Verbal

M. le Président constate que la Cour permanente de Justice internationale a 
communiqué, le 19 août, aux deux parties le résultat de son délibéré sur les ques
tions qui lui ont été soumises par le compromis d’arbitrage franco-suisse du 30 
octobre 1924 sur les zones franches de la Haute-Savoie et du Pays de G ex2. Son

1. Abwesend: M otta  u n d P ilet-G olaz.
2. D as entsprechende Com m uniqué des Internationalen Gerichtshofes vom 1 9 .8 .1 9 2 9  ist als A n
nex abgedruckt. -  D ie gedruckte D okum entation des In ternationalen Gerichtshofes über die 
l .  Phase des Prozesses ist unter der S ignatur  E 2, Archiv-Nr. 1697/1698 archiviert.
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ordonnance est conforme à la thèse suisse. Elle assigne aux parties un délai expi
rant au 1er mai 1930 pour régler entre elles le nouveau régime des zones. Dés que 
les services intéressés auront pris connaissance de son texte, il y aura lieu d’éta
blir la procédure à suivre.

Dont acte.

A N N E X
E 2, Archiv-Nr. 1697

C O U R  P E R M A N E N T E  D E  L A  J U S T I C E  I N T E R N A T I O N A L E
C O M M U N I Q U É  N° 381

Non officiel La Haye, 19 août 1929

Les renseignements suivants ém anant du Greffe de la C our perm anente de Justice internationale 
ont été mis officieusement à la disposition de la presse à la Haye, Genève, Paris, Berlin et Londres:

Par un accord daté du 30 octobre 1924 -  accord qui est entré en vigueur le 29 m ars 1928, les 
Gouvernem ents Français et Suisse ont décidé de soum ettre à la Cour perm anente de Justice in terna
tionale certaines questions relatives au régime des zones franches de la Haute-Savoie et du Pays de 
Gex.

La première de ces questions était de savoir si la disposition pertinente du Traité de Versailles 
(a rt.435, al. 2) avait, entre la France et la Suisse, abrogé les stipulations des traités de 1815 et de 
1816 concernant la structure douanière et économique des zones franches ou si elle avait pour but 
de les faire abroger.

Selon l’accord des Parties, la Cour devait, dès la fin de son délibéré sur cette question et avant 
tout arrêt im partir aux deux Etats en cause un délai convenable pour régler entre eux le régime des 
territoires zoniens; à défaut d’un règlement de cette nature, la Cour devait par un seul et même arrêt 
prononcer sa décision sur la question indiquée ci-dessus et fixer elle-même le régime litigieux. Les 
parties ajoutaient qu’il ne serait pas fait d’objection à ce que leurs agents reçussent, à titre officieux, 
toutes indications utiles quant au résultat du délibéré de la C our sur la question dont il s’agit.

La Cour vient m aintenant, par une Ordonnance prononcée ce jo u r en audience publique, de fixer 
au 1er mai 1930 le délai dans lequel les Parties pourront se m ettre d’accord entre elles sur le régime 
des zones.

L’exposé des motifs de l’O rdonnance même contient l’indication du résultat du délibéré sur les 
points relatifs à l’abrogation des stipulations de 1815 et 1816; la Cour par conséquent ne s’est pas 
prévalue de l’accord des parties, selon lequel elles ne feraient pas d’objection à une com m unication 
purement officieuse de ce résultat.

Elle constate, en effet, que les termes et l’esprit de son Statut ne lui perm ettent pas de procéder à 
une com m unication de cet ordre mais, d’autre part, qu’il serait oiseux de fixer un délai dans lequel 
les parties devraient se m ettre d’accord si la Cour ne leur indiquait pas en même tem ps la solution de 
la question d’interprétation qui avait ju squ’à présent rendu cet accord impossible. La Cour rappelle 
ensuite qu’elle doit en tou t état de cause fixer par Ordonnance le délai dont il s’agit et que les o rdon
nances, bien qu’étant en règle générale rendues en audience publique, n’ont pas la même force de 
chose jugée pour le différend qu’un arrêt; elle en conclut -  non sans souligner, cependant, le ca rac
tère strictement exceptionnel de la construction -  qu’il lui est possible, sans porter atteinte aux 
dispositions du Statut, de donner suite à la volonté com m une des Parties en indiquant dans l’exposé 
des motifs de l’O rdonnance par laquelle elle fixe le délai, le résultat du délibéré sur la question d’in
terprétation en litige.

A bordant les questions qui lui sont posées à cet égard, la Cour constate d’abord que, si elle arrive 
à la conclusion que les stipulations de 1815-1816 ne sont pas abrogées par le T raité de Versailles, 
elle n’est pas contrainte de dire qu’il a pour but de les faire abroger mais peut, au contraire, dire aus
si bien que tel n ’est pas le but de la disposition pertinente du Traité; elle constate ensuite que, si la 
France et la Suisse arrivent à conclure l’accord en vue duquel est prévu le délai fixé par elle, cet ac-
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cord aura pour effet, quel que soit par ailleurs son contenu, d’abroger, en la forme, les stipulations 
de 1815-1816, et par conséquent que la mission de la Cour en répondant à la question de savoir si 
le traité a pour but de faire abroger ces stipulations est de dire si oui ou non la Suisse est obligée 
d’accepter comme base de l’accord futur l’abrogation du régime des zones franches.

Abordant le fond même du problème, la Cour établit que la disposition pertinente ne comporte 
pas comme conséquence nécessaire l’abrogation des stipulations de 1815-1816 relatives aux zones 
franches. Cette disposition, d’ailleurs, n’est opposable à la Suisse -  non signataire du Traité de Ver
sailles -  que dans la mesure où elle l’a elle-même acceptée; or, son acquiescement à l'article n'a été 
donné que sous bénéfice d’une réserve contre la suppression du régime des zones franches. La 
disposition ne pourrait donc déployer ses effets entre la France et la Suisse que si le consentement 
de la Suisse n’était point nécessaire pour cette suppression. Mais, selon la Cour, la Suisse possède un 
droit contractuel à l’égard des zones, en vertu du traité de Turin de 1816 pour la «petite zone sarde» 
et la «zone de St-Gingolph», et, en ce qui concerne la «zone de Gex», sur la base de l'ensemble des 
actes qui ont créé cette zone, eu égard aux circonstances dans lesquelles ils ont été faits.

Enfin, la Cour estime que la disposition pertinente du Traité de Versailles n’a pas non plus pour 
but de faire abroger le régime des zones franches; le seul objet du Traité est de laisser à la France et 
à la Suisse le soin de régler entre elles ce régime, par un accord dont le Traité ne préjuge en aucune 
manière le contenu et qui dès lors pourra comporter ou non l’abrogation du régime des zones fran
ches établi en 1815 et 1816.

L’Ordonnance de la Cour, issue du délibéré auquel ont pris part douze juges, est suivie de trois 
avis dissidents (MM. Nyholm -  Danemark -  Negulesco -  Roumanie -  et Dreyfus -  France) -  por
tant sur l’interprétation de la disposition pertinente du Traité de Versailles - , ainsi que de quelques 
observations (M. Pessôa -  Brésil) sur un point de procédure.
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1454. Frankreich. Handelsübereinkunft

Volkswirtschaftsdepartement. Antrag vom 15. August 1929

Wie die schweizerische Gesandtschaft in Paris durch Schreiben vom 2. dies 
mitteilt, hat sich der Direktor der Handelsabkommen im franz. Handels- und In
dustrie-Ministerium bei ihr erkundigt, ob die schweizerische Regierung die sofor
tige Inkraftsetzung der neuen Handelsübereinkunft2 ins Auge fassen könnte, d. h. 
also bevor sie von den Parlamenten der beiden Länder genehmigt worden ist. 
Französischerseits wäre dies ohne weiteres möglich bis auf die neuen Vereinba
rungen, welche eine Abänderung des Zolltarifs zur Folge haben und für deren 
Anwendung daher die Genehmigung des Parlaments erforderlich ist.

D as Volkswirtschaftsdepartement sieht kein Hindernis, dem Wunsche der 
französischen Regierung zu entsprechen und die Übereinkunft auf den 15. Sep
tember nächsthin in Kraft zu setzen. Der wichtigste Teil, d. h. die Tarifvereinba-

1. Abwesend: M otta undPilet-Golaz.
2. Text der am 8.7.1929 abgeschlossenen Übereinkunft in: BB1 1929, II, S.414ff.
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